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cantonale, mais simplement à l'année 1920, dale de la réunion
à Genève de la première Conférence de la Fédération abolitionniste

qui put se réunir après la guerre. L'effet produit par cette
Conférence fut si marqué auprès de beaucoup de médecins,
qu'une Commission consultative extraparlementaire fut convoquée,

par le Déparlement de Justice et Police, duquel relèvent
ces tristes établissements, et qui conclul à l'unanimité à la
suppression des maisons de tolérance. Le Département dpnna
l'assurance que cette suppression allait so faire par extinction,
d'elle-même et sans lapage; et cette date coïncidant
approximativement avec celle de la première réunion de la Société des

Nations, une confusion en résulta qui attribua à la S.d.N.
une démarche qu'il n'élail en aucun cas dans ses compétences
de faire. Et chacun, persuadé que les maisons de tolérance
avaient vécu, retourna tranquillement à ses affaires.

Suppression par extinction... voici comment on comprit la
chose en haut lieu. Pas de nouvelles patentes ni de transferts
de patentes. Pas d'augmentation du chiffre des pensionnaires
au-dessus de celui qui existait lors de la réunion de la
Commission extra-parlementaire (60), mais autorisation d'«
engager » du personnel jusqu'à concurrence de ce chiffre s'il
arrivait que le total des femmes inscrites fût inférieur. À ce

petit jeu-là, F« extinction » pouvait durer longtemps 1 Mais
les abolitionnistes étaient si convaincus que tant que serait au
pouvoir le Conseil d'Etat conservateur qui nous gouverna de
de 1918 à 1924, rien ne serait changé, qu'ils attendirent des

faits nouveaux pour agir.
Le fait nouveau, ce fut le projet de loi sur la moralité

publique déposé au Grand Conseil par le Conseil d'Etat issu des
élections de novembre 1924. Projet de loi qui se bornait à

renforcer les sanctions à prendre contre le racolage dans la
rue, mais qui n'offrait pas moins de la sorte une porte pour
faire brèche dans toul l'édifice. Cette porte, le Grand Conseil
l'a franchie samedi dernier, en votant à l'unanimité moins deux
voix le renvoi à la Commission du projet de loi du Conseil
d'Etat pour étudier le moyen — fort simple d'ailleurs: la
suppression du mot de « clandestine » accolé à celui de « prostitution

» — de fermer définitivement les maisons de tolérance.
Il n'est, d'ailleurs pas Jjesoin, ,et on l'a constamment fait remarquer,

au cours des pourparlers qui ont eu lieu sur ce sujet,
d'une disposition législative: les maisons de tolérance n'ont chez

nous aucune existence légale, et le Conseil d'Etat peut, d'un
simple arrêté, en décréter la suppression. Que ce soit l'autorité
législative ou l'autorité executive qui accomplisse enfin ce geste
attendu depuis si longtemps, nous avouons n'avoir aucune
préférence à cet égard: l'essentiel est celte fermeture. L'opinion
publique y est prête. Il y a vingt ans, le Grand Conseil s'était
partagé en deux, comme le National l'autre jour, et
malheureusement son président avait, lui alors, départagé dans le mauvais

sens. Les témoignages d'approbation qu'a recueillis
M. Naef, l'auteur de la proposition au Grand Conseil, et le
vote de celui-ci sont des symptômes que, là aussi, cette « Idée »-
là a marché. E. Gd.

P.-S. — La place nous manque pour parler de l'Assemblée
générale à Neuchàlel, le 22 mars, de l'Association suisse pour
la S.d.N., à l'activité de laquelle nous aimerions si vivement
intéresser toujours davantage les femmes conscientes de leurs
responsabilités en matière internationale. Nous devons nous

1 En novembre 1924, ce chiffre, qui était descendu à 30 entre
1920 et 1924, était remonté à 50.
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borner à la signaler, recommandant à nos lectrices les comples-
rendus qu'en a publiés la grande presse.

Erratum. — On nous a fait remarquer, à propos de notre dernier

article sur la Commission de Protection de l'Enfance de la
S. d. N., que Miss Jebb n'est pas présidente, mais vice-présidente
de l'Union Internationale de Secours aux Enfants. Dont acte.

Association Nationale Suisse

pour le Suffrage féminin

Cours de Vacances pour 1925.

La Commission du Cours de Vacances suffragiste de 1925 a
définitivement arrêté le lieu de ce cours: c'est autour du «bisse» et
dans les prairies fleuries des Mayens de Sion que se réuniront cette
année, du 13 au 18 juillet, suffragistes ferventes, tièdes amies de
notre cause, qui ne demandent qu'à être stimulées, « professeurs »,
« élèves » présidentes et secrétaires de Sections désireuses de savoir
comment remplir au mieux leur tâche, toutes continuant de la sorte
la propagande en Valais, dont le début en janvier 1924 avait donné
des résultats si encourageants. Le fait que Sion se trouve sur la
grande ligne du Simplon permettra sans doute une fréquentation
importante de ce cours non seulement des Suisses romandes, majs
de leurs confédérées qui aiment et apprécient à sa juste valeur le
merveilleux canton.

Pour tout renseignement, s'informer auprès de M'lc Dutoit,
Tourelles, Mousquines, Lausanne.
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* A travers les Sociétés Féminines *

Genève. — Union des Femmes. — Le Comité de l'Union des

Femmes a le chagrin de faire part aux membres et aux amis de '

l'Union de la grande perte qu'il a faite en la personne de M"1"

Delessert-Dentan, membre du Comité, décédée à l'âge de 35 ans'.

Bien que membre de date récente de l'Union,' 'entrée au Comité
comme membre adjoint, puis élue au printemps de 1924, Mme De-
lessert apportait à l'Union des Femmes un intérêt passionné
et une compréhension active des buts et de la raison d'être de. notrjÈ:

Société, discutant son programme, suggérant des idées neuves^
établissement le contact avec d'autres groupements de jeunes, l'esprit
toujours ouvert aux problèmes sociaux ou féministes qui la

préoccupaient et en cherchant la solution avec courage et ardeur. Femme

charmante, vive et alerte, gaie et vaillante malgré les soucis, elle
était de celles qui, au bout de quelques années d'expérience et de

travail méthodique, deviennent dans notre mouvement des forces
indispensables, et le chagrin de ses collègues, dont elle avait gagné
l'affection, vaut pour l'avenir comme pour le présent. M"»' Deletì-

sert s'était aussi vivement intéressée à l'Exposition du Travail féminin,

dans le Bureau de laquelle elle siégeait comme vice-présidente,
et la dernière fois qu'elle vint à l'Union avant la maladie qui allait
la terrasser cinq mois durant, ce fut pour lire à une Assemblée
générale le plus spirituel travail sur cette Exposition qu'elle ne verraj

Appel au public charitable
S0~ La misère est grande "•tt

Faites de l'inutile de l'utile, car un bienfait n'est jamais perdu Ut
I.e. véritable chemin de la bienfaisance. la voie la meilleure et la plus sfire est

de donner directement à la Maison du Vieux de Lausanne.
Ames charitables, cœurs compatissants, lors des déménagements, revues de

maisons, de garderobës, de magasins, etc pensez aux nombreuses petites bourses de •'

LA MAISON DU VIEUX
(Œuvre de bienfaisance, fondée en limi) - LAUSANNE — Téléph ut o«

44, rue Martlinrai/, 44 Chiques postaux 11, 1353

pour tous vêtements, sous-vêtements, chaussures, lingerie, literie, meubles et objets
divers encore utilisables dont elle a toujours un grand et urgent besoin. On va chercher
sans frais à domicile. Un coup do téléphone au N° ìli .0«, ou simple earte sullit Kn dehors
de Lausanne, prière d'expédier par poste ou chemin de fer contre remboursement du
port, si désiré. Discrétion absolue garantie. D'avance un cordial merci. I.e gérant'
Fermée le samedi après-midi. Pensez avant tout aux pauvres du pays II
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